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Description de fonction

Employé.e d’administration


Service : Département Finances. 

Objectif :

L’employé.e d’administration au sein du Département Finances contribue à la bonne gestion administrative, comptable et budgétaire de la Ville. 

Il/elle assure le traitement, le suivi et l’enregistrement des opérations financières, en veillant au respect des procédures légales et réglementaires en vigueur. Il/elle participe à la préparation à la gestion des recettes et des dépenses communales, tout en fournissant un appui administratif et technique aux responsables hiérarchiques.

Missions : 
Etablir et gérer les bons de commande (service ordinaire et extraordinaire) ; 
Traiter et imputer les factures (réception, encodage, suivi auprès des services communaux, relation avec les fournisseurs, …) ; 
Préparer et établir les listes de dépenses ordonnancées et mandats de paiement ; 
Gérer le calcul des salaires ; 
Veiller au respect des réglementations en matière de finances communales ; 
Collaborer avec les différents intervenants (Services communaux, …) ; 
Rédiger des rapports écrits clairs et synthétiques ; 
Assumer la responsabilité de son propre travail ; 
Agir avec intégrité et professionnalisme ;
Effectuer le travail dans un souci de qualité et de collaboration ; 
Effectuer les tâches en toute autonomie ; 
Participer à l’amélioration continue des procédures.

Tâches générales : 
S’assurer de la complétude des dossiers reçus devant être traiter par le Service et, au besoin, solliciter et veiller à obtenir les informations manquantes ; 
Rédiger les projets de délibération à l’attention du Collège et Conseil communal ; 
Traiter les courriers, mails et appels téléphoniques ; 
Assurer le suivi administratif de dossiers relevant de sa compétence. 
Compétences relationnelles et professionnelles :

Solides compétences en communication écrite et verbale.
Capacité à faire preuve de rigueur et de précision. 
Maîtrise des logiciels de bureautique (Word, Excel, …). 
Connaissance de la législation sur la comptabilité générale et communale.
Connaissance de base de la législation et de la pratique relatives aux marchés publics. 
Se mettre régulièrement à jour au niveau de la législation dans son domaine d’activité. 
Veiller au respect des règlementations en vigueur. 
Capacité à gérer plusieurs tâches simultanément, à prioriser les urgences et à respecter les délais.
Capacité à travailler de manière autonome mais aussi en équipe et à collaborer avec différents services.
Capacité à traiter, résoudre les problèmes de manière autonome, à chercher des alternatives.
Capacité à faire face à une situation imprévue.
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